
 
 

 

A Lingostière, la CGT déclare que la grève doit être reconductible jusqu’à nous faire gagner 
sur nos revendications, car la diminution de la prime de participation ne doit pas nous faire 
oublier le plan Bompard , les suppressions d’emploi, nos conditions de travail ! 

Le  «  PDG-Prédateur » est arrivé en critiquant les stratégies commerciales de ses 
prédécesseurs  qui, selon lui, ont contribué à la perte du chiffre d’affaires du groupe 
Carrefour et annonce ses méthodes simples et efficaces, saluées par le CAC 40 et donc les 
actionnaires : 

• Réallocation ou /suppression de 100 000 mètres carrés sur les surfaces hypermarchés. 
• Passage en Location Gérance d’hypermarchés. 
• Suppression de près de 1000 postes sur les stations-service et les pools administratifs magasin. 
• Développement accru du e-commerce alimentaire qui pénalisera à l'évidence les résultats 

économiques de nos magasins. 
• Développement des caisses automatiques et des nouvelles technologies.  

Soit la suppression de milliers d’emploi… 

Au niveau local cela se traduit ainsi : 

Ø Le directeur du magasin a reçu la CGT et annonce un gel des niveaux, de l’embauche 
et trouve normal, dans ces temps difficiles économiquement, que les salariés niv1 
fassent le même travail que les niv3 et le justifie en disant qu’un lissage de la 
convention s’est fait dans le temps  et qu‘il ne fait qu’appliquer une convention pas 
très claire sur les niveaux ! 

Pour la CGT : A travail égal - salaire égal ! Versus la direction, OK  mais nivelé par le bas … 

Ø La direction répond aux mauvais choix stratégiques des dirigeants par une casse 
sociale pour les salariés qui subissent déjà des organisations de travail pas toujours 
très « organisées » on avance et on recule, comment… voulez-vous aussi que les 
clients s’y retrouvent! 

LA CGT APPELLE LES SALARIES DE CARREFOUR 
LINGOSTIERE A SE METTRE EN GREVE RECONDUCTIBLE 

A PARTIR DU  31 MARS 2018 

 



 

 

Tous ensemble nous devons défendre : 
 

- Notre pouvoir d’achat, qui doit être garanti par des 
augmentations de salaire.  

- Lutter contre la dégradation de nos  conditions de travail.  
- Faire respecter les tâches de travail des différents niveaux. 
- Faire respecter la convention collective et les fiches de poste.  

                                                                                         

UNISSONS NOS FORCES POUR FAIRE 
RECULER L’ARBITRAIRE FINANCIER 
ET IMPOSONS D’AUTRES CHOIX EN 

FAVEUR DE L’EMPLOI, DES SALAIRES 
ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

 
 

 


